RESTAURANT SCOLAIRE DE DEMOUVILLE

REGLEMENT INTERIEUR

Le Maire de la Commune de DEMOUVILLE,

· Vu la délibération du Conseil Municipal du 27/11/2009,
· Vu le code général des Collectivités Territoriales,
· Vu l’avis de la Commission Communale de Sécurité,
Considérant que, dans l’intérêt des usagers et du respect des règles d’hygiène et de sécurité, il convient de réglementer le bon fonctionnement ainsi que les heures d’ouverture du restaurant scolaire,

 

ARRETE 

TITRE I     REGLES GENERALES

Article 1er  Le restaurant scolaire situé aux écoles élémentaire et maternelle est ouvert aux élèves de l’école élémentaire ainsi qu’à ceux de l’école maternelle. Les enseignants des deux écoles ainsi que le personnel communal, pourront être autorisés à prendre leur repas selon les possibilités d’accueil.

Article 2  Les menus du mois ainsi que le présent règlement et les notes de service transmises aux directeurs (trices) des écoles  pour la gestion du restaurant scolaire doivent être affichés. Les notes de service ainsi que le règlement doivent être émargés par tous les personnels de service et de surveillance du restaurant scolaire.

TITRE II     HEURES D’OUVERTURE
Article 3  Les horaires journaliers sont fixés par accord entre la Municipalité et les Directeurs (trices) d’écoles afin d’assurer la bonne marche du restaurant scolaire. Les agents doivent prendre leur repas en dehors du temps de service ainsi fixé.

TITRE III     EFFECTIF DU PERSONNEL
Article 4  Le personnel assurant le fonctionnement du restaurant scolaire de 11 heures 30             à 13 heures 30, comprend :


-1 cuisinier et 2 aide-cuisinier.


-2 agents de service en surveillance de cour.


-2 animateurs du service jeunesse en surveillance du repas.


-1 ou deux animateurs proposant des activités éducatives sur le temps libre de la pause 
   méridienne.

TITRE IV     OBLIGATIONS DU PERSONNEL

Article 5  La confection et la répartition des repas sont effectuées selon les normes diététiques en vigueur sous la responsabilité et la direction du Chef de cuisine.

Article 6  Le personnel de service doit : 

· dresser les tables et préparer les plats pour l’arrivée des enfants,

· vérifier et maintenir la température convenable des aliments jusqu’à l’assiette du rationnaire,
· servir et aider les enfants pendant les repas,
· après les repas, desservir, faire la vaisselle, ranger la salle qui doit être laissée dans un parfait état de propreté chaque soir.
Tous les restes doivent être jetés à l’exception des fruits, fromages, yaourts qui peuvent être gardés jusqu’à la limite de consommation dans les conditions de conservation sanitaire adéquates.
Aucune nourriture ne doit sortir du restaurant scolaire.
Article 7  Les animateurs surveillants du repas sont chargés :

· de la prise en charge des enfants déjeunant au restaurant scolaire, ils assurent le pointage des présents, la discipline : le respect des locaux, des aliments, des enfants entre eux et envers les personnels.

Pendant les repas, ils peuvent également aider exceptionnellement au service des enfants.
Article 8  les sols de la salle de restaurant et des cuisines doivent être tenus dans un parfait état de propreté ; ils doivent être lavés aussi souvent que nécessaire et un produit bactéricide doit être employé pour le lavage quotidien.

Article 9  Tous les Personnels du restaurant scolaire ont accès :
a)  aux compteurs d’eau, de gaz et d’électricité de façon à pouvoir les fermer en cas de nécessité. Ils doivent aussi avoir accès au téléphone afin de pouvoir l’utiliser en cas d’urgence.

b)  à la pharmacie de l’école pour soigner les enfants qui se seraient blessés légèrement.

Par contre, AUCUN MEDICAMENT  ne doit être administré aux enfants par le personnel.

Article 10  Les personnels doivent avoir une tenue correcte et porter des vêtements (blouses et calots) fournis par la commune.

Article 11  Il est absolument interdit de fumer à l’intérieur du restaurant scolaire, même en dehors des heures d’utilisation par les enfants. Aucun animal ne doit y pénétrer.

TITRE V  DISCIPLINE
Article 12  L’enfant doit avoir une tenue et un comportement corrects, se montrer discipliné et poli tant dans la salle de restaurant que sur le trajet aller-retour et pendant l’interclasse. Il lui est interdit de quitter le restaurant, sauf si ses parents ou une personne mandatée par eux le reprennent en responsabilité directe.

La surveillance, tant au réfectoire que dans la cour de récréation est assurée par les agents communaux placés sous l’autorité du Maire.

Article 13  Les enfants doivent respecter le personnel de service et veiller à ne rien endommager. Tout dégât volontaire constaté sera facturé aux parents.

Article 14  L’inobservation des dispositions de la demande d’inscription et du présent règlement intérieur sera sanctionnée par un avertissement écrit aux parents. En cas de récidive ou de manquement grave portant tort à la communauté scolaire, l’exclusion temporaire ou définitive du restaurant  scolaire pourra être prononcée par le maire ou son représentant.

Article 15  Une charte de bon comportement sera rédigée chaque année avec les enfants et des adultes parmi les personnels, liant les enfants et le personnel dans un but d’éducation citoyenne. 

TITRE VI  PROPRETE HYGIENE

Article 16  Une serviette de table est fournie à chaque enfant de l’école préélémentaire par la Commune. Une serviette jetable est fournie à chaque enfant et à chaque repas pour l’école élémentaire.

TITRE VII  EDUCATION ET AMELIORATION

Article 17  Le temps consacré par les agents et surveillants au restaurant scolaire ne se limite pas à la seule restauration. Une éducation au goût, dans le respect de la personnalité de chaque enfant doit pouvoir se faire avec la compréhension bienveillante des familles, afin d’enrichir les habitudes des enfants et de contribuer à un meilleur équilibre nutritionnel.


Le présent règlement, ainsi que la demande d’admission au restaurant scolaire, ont été approuvés par le Conseil Municipal en sa séance du 27/11/2009 et prendront effet à partir du 01/01/2010.








DEMOUVILLE le 27/11/2009










Le Maire,










C. LAVILLE

Mairie de Demouville –Règlement intérieur restaurant scolaire municipal-novembre 2009

